
PROGRAMME « ACTION CŒUR DE VILLE »  

 

APPROBATION DE L’AVENANT N°1 A LA CONVENTION CADRE 

PLURIANNUELLE 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet d’approuver l’avenant n°1 à la convention cadre pluriannuelle 
« Action Cœur de Ville » (ACV). 
 
Pour rappel, la commune de Le Port a été retenue parmi les 222 villes lauréates du 
programme national « Action Cœur de Ville ». Elle a signé, le 15 janvier 2019, une 
convention-cadre pluriannuelle, qui a vocation à engager l’État et les partenaires publics et 
privés (Banque des Territoires, Action Logement, Agence Nationale de l’Habitat, 
collectivités locales) dans la redynamisation de son centre-ville. Celle-ci décline un plan 
d’actions d’une durée de 5 ans, sur les thématiques de l’habitat, du commerce, de la mobilité, 
de l’attractivité, de l’accès aux services publics et aux équipements culturels.  
 
La mise en œuvre de ce programme repose sur deux phases:  

- La phase d’initialisation (phase d’étude et de réalisation de diagnostics territoriaux) ; 
- La phase de déploiement (phase opérationnelle déclinant une stratégie, en réponse 

aux éléments de diagnostics).  
 
La convention initiale prévoyait une échéance de la phase d’initialisation au 31/12/2020 
etaurait dû se matérialiser par : 

- un avenant actant le passage à la phase de déploiement, 
- une évolution du dispositif initial vers une Opération de Revitalisation du Territoire 

(ORT) tel que le prévoit la loi ELAN du 23 novembre 2018. 
 
Plus précisément, l’ORT est un cadre contractuel permettant la poursuite de la dynamique 
engagée au travers de la démarche Action Cœur de Ville, en bénéficiant de l’intégration de 
nouveaux outils – notamment fiscaux et règlementaires – réservés aux seules collectivités 
volontaires.  
 

Néanmoins, le calendrier cité précédemment n’a pu être tenu en raison des retards pris dans 
le lancement et la réalisation des études de diagnostic, dont les plannings ont été fortement 
perturbés par la crise sanitaire survenue en 2020. 
 
Ainsi, en concertation avec les services de l’Etat, il a été convenu de présenter un avenant à 
la convention cadre initiale actant :  

- la prolongation de la phase d’initialisation jusqu’au 30 juin 2021, 
- la prise en considération des éléments de diagnostics disponibles à ce jour, 
- le démarrage anticipé de 15 actions mâtures représentant plus de 12 millions d’euros 

d’investissement (soit un avancement financier de plus de 50% du programme de la 
convention cadre), 

- l’engagement conjoint de la ville de Le Port et du TCO dans l’élaboration de l’ORT, 
sous le pilotage de l’EPCI, devant aboutir à l’approbation d’un avenant définitif à la 
convention ACV en juin 2021. 

 
 
 
 



 
Ce processus par étapes a pour objectif de confirmer la volonté de la Ville de Le Port de 
poursuivre la démarche constructive et partenariale initiée depuis le lancement du dispositif. 
 
Au regardde l’intérêt que représente cette opération pour la redynamisation du centre-ville, il 
est proposé au Conseil municipal: 
 

- d’approuver l’avenant n°1 à la convention cadre pluriannuelle « Action Cœur de 
ville » annexé à la présente délibération ; 
 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 
 
 

Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire 

 
Pièce jointe :  

- Avenant n°1 à la convention cadre pluriannuelle 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

































 


